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concerne les études dans ta dlite école et aussi lui rapport îtes
recettes et dépenlses do l'établissement et de tout ce qui Coni
-erne la statistique et le fonctionierinentde cette institution.

'16. Il monoainè' ois40 ll stera nnm, chaque annéeO ietax oua plusieurs paersonniaî'
comptentes colmne commissairesP pour examiner les élèves
l haq Cours suivi A la dite école sur les dilIérentes parties

elits sciences qtuai leir auront été enîseignées dans l'îuIIéI, ; ce'
élèves seront presentés a l'examen par le priicipal.

Ces commissaires seron tnoiinés par le liciatenantgoverneur
'a conseil, sur le rapport, du surintendant, et seront, désigiau'ï

ouxiVi te nom de"commissairos de l'école polyteclhpiqe."
. Ce coinissires feront alpaort, (ii résultat des examnens

iat surintendant, et aux cominissaires d'écoles catholiquies le la
citéZ de Montréal, et, aussi sur le elassetieit des élèves sEloi
siaurs capacités et sur les anméliorations, chanIIgemnenitsI Ott midi-

îicatios qi'ils croiront devoir suggérer dans l'enseieme Let
la durée de.s iétudes.

48. Eu 'onf orsmit'du rapportiles tomissaires,Iestiriitendant
déiyrera àâ ctaue élèvenyant su assiment le cours comîplet,
d'étudtes de La ite école polytechniquie et aynat passé a la fins
de chaque année scolaire tua examen satislaisanttcvîuît. les dits

missaires,:le diplt5me d'iigénuieuir, selon la brancie des
ci'lssanices scienitiquàes A laquelle l'élève se sera appliqué.

srit le tiplêie t'iigéiiieur civil, ou ît'inigèînieur des iies, ou
tl'in)géntieulr 1ciciez,o d'inîgénieur industriel : et les nlons
seront- publiés dauis la U a:(te <)9/icdle de QiMbec, inilgiqant, le
grade tu dillmne obteul.

Mention sera faite dais le diplüine, 1tlaprès lopinion des
coiiissaircs, que lélève . subi son exanen utiie nanière
ýatisfaisante, ou avec distinction, ou avec grauide distinction,
n enfin avec la plus granade distinctionî.
,19. Les élèves actuellement présents à l'école et:n'arit déjà

suibi tn otu deux examens de fins t'année devant le Prinicip al et
les professeurs de I'iistitutioi ne seront astreiimts, pour
tobteintiori nlia diplôme, qu'ait passage des exameis ,futurs
devant les cominuissaires.

5À. La nomination du principal, des professeurset du per'oi
iel nécess4aire ait bont fonictionnemetst tle l'école, sera faite piar
l.s commissaires d'écoles catholiques romniaims de la cité de
Mottréal et sounise A la ratification liu arintendant le l'ins.
traiction publiquie.

:.l. Les termes e uployés dans la pr'sente loi pour dtéliir les
iatre classes de diplrnes délivrés par le suirintendant de

l'instruction Publique aux élèves de la lite école pîolytecliqist
loivent être entendutis comine suit:

1. Le diplôme d'inagénieir civil sera délivré A t'élève capable
de conduire, diriger et exécuter tous les travaux d'art et de
onsistruction a la surf'e da sol
2. Le dipflôme d'ingénieurtaes uiiies l l'élève capable det

conduire, tirigor et exécuter toits les tiavatix de découavî,rte,
i'xtractiori et exploitation do minerais et le iiiinérauix et ceux
île lotir traniisormatioi en nétaux utiles

SLe diplôme tangetur umécaniciena' A l'élève capable de
dessiner, coinuier et constriire tous engins et machnes

îaployés dans l'induistrie
.I. Le diplènie dl'inigètieuar in it stiriel A l'élèv'e e ihblîi d'ap
iter les sciences le la physiquie et le la clim aie A lirodc

thon et à la manacture.
52. Il sera loisible au lieutenan.tgouverner en conseil, suR

la recommandation du conseil de l'instruction publique Oit su
lo rapport dii striîtendant, le 'aire adopter et proiulguer dei
règles et règlenients poia la tenue, l'étatlissemient, la ilirectior
et, le maintiet d'expositions scolaires , (tu nommer titi ou P'u
sieurs commnissaires à cette linii qii seronttetius de suivre le
instructions qui leur seront doinnées par' le lieut.enant.gouver

ntir en conseil , et ce3 règles et renleient.sserontpubliésdan
li (a.izette Ollicielle de Qiébec et. sero't, aussi publiés par h
surintentant dans le Joiirialde Ins etion1 nbiique et dans 1
r otzrtial, of' Xd.Iicai. 11 l, .11

53. Les formules ingéréos dats cet alte oit l'et partie et sailli
sent dans tous les cas pour lesquels elles sont proposées; tout
autre foriaîîle exprimant, les niêies choses pett êtroégalîeimen
employée.

54. Tont acte oi partie d '.acto ou lii nii oppoi t ion vec l
ptrésena acto est. abrogé.

PARI T NON-O lL

'uts liai tures o'I;IPartte)

un de nos articles bur . dépôt ia dlis em
l'inst uction Publ i e. ajout

ouis croyons devoîtr rap lî'r' fa iop'Jîos ilaî'îa u.t iaga
,isati0l analoge Nexiste depuis plusica rs liil<s. a >ii s,
Cln muagasitt spécial pour la confection t't la distii i
dît niîatér'iel scolaire a été rt'i'e i 18.2 polir ls î"î'oîle's de
la ville.

i 'lj; ela créai i o l '' îagilsiai. il i t M..K% î'<t: i l~
est . Io. d asst rera ai écos gr:«iîe ù des apipoviio a

mients proport ion nés :aux besoins, la four'a i ri re g h ,
tant ailt matériel cI:assiuue prap aeinenlat dit iivre 'ah ia'is.

ht's, crayons, e'arles, talile:aîs. etc.) ilue di oliier
s'oluai e ou1 di iu ilbilier de de nos étalblisseants
20. le la rvîoir iirgence au besoin irardina ir

011 aitx aéiarat ion s parientel 's [: l'enîvoi 011 par e
'm aileinient iméinilat de Ce u i naniue o1 de 'e qui

se troave llors d'usage ; 3o. dî1 surveiller la aalit des
conîfections et des fourititures, ena rapproch ant les olijes
confectionliés on fournis d modbl oau (lit type dé pos;

0. de la:isser, Pour la fabricitioni di inolbilier l cliait
ouivert il toutes les (aîn"liraiis dle lorid et do délu
dont 'exî"'riien d"-io l ssitbilitg. elivana

Dl).aiinlicarticle Cin réponse f certaines attarlues dir e
0 Cti ladîninistration le l\'adem <lti Plateau, la

aflitaine qu'à Montréal n 'iastriatioii ie coûte
guérî Plier <pie dâins le reste de la province, lîei

qu'elle y soit plus complète, plis 'eleve que par'out ail-
ee jouiînal ajo te

V~a pré-es lede' nier 'apport d i ni i nisi re d listco
Publi igne de Québec, les dlpenses totales de ducatio
ont étpo l'année 187M-75 e S ,320,1 33. I.a population

ol no'tre provinie est de I, .511 ce qui donnae une pari
s'oilnributive 'ar ltt de t .ic La poi platiot Catholiqui

de Montréal est de 85,185 :<les contrililhions scolaires pro-
.'ieant de tules sources se solil élevées -à S iî:135. soit
. r l e-i'tt e de la pop ilation catlholiq"il,

î':11 Puissant la conliaparaison entre Mîontral et les
r étals de la ll'pIîaibliiae v'0isin'g l'avantage resth
r ioaltéaI a point de vile ile eonit1 iltoiqu e les

ngr uis de lotre î'iaml conîstitienat, îî désavantage pour'
lolî el i'i<lrainent de grain es Ilespaî' le épouse Pot r:
l)aais I' .\issair ilui possle unîue Population fi peu rès

Cg.ile, à fla Hllit cha.41li citoyenl paic $'L.25, et c'est l' 1tM
S ot l'éd ucatîioi co'il le IL iioiîs l'owa dépense 83.55 l'
e claue hal itaiat ; Ne-York et New Jersey A$2.35; VO lio
e $2.78 h ll Uiode- lslanid $'2.8. Ces chifl'î'es sot tae dih
.es cil''Ii -ier GiîcfOJu'du

e Oa est tip porité à )ubliei qae la cominissionl a en
t tout à faire ent imêmîe teips. Nulre ville a été elporta

soudain dans Ilii ,imouveient progressif; il a fallu parti-
e ciper au mloui'vemllent géntéral. Or' tout était a haire et

('est ce i a êlevé les dépenases à compte du capital.
Paa e face il res liesoills pressants et impél'iell\,

ost'ui 'e de ass0es la coîîîlmission i em \ua

(tji b./'i"<~ 4iilur ci Ç »' a, 'ijf)'t)UfIi~


